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Un préposé attitré à l’application des pesticides sur les pelouses peut, sans être titulaire d’un certificat et sous 
certaines conditions, appliquer des pesticides si ceux-ci répondent à des critères de santé et à des critères 
environnementaux spécifiques.  

Cette liste est rendue disponible aux fins de l’application de la note d’instructions Mesures transitoires 
applicables aux préposés attitrés à l’application de pesticides sur les pelouses. Cette liste regroupe les 
ingrédients actifs qui peuvent être contenus dans les pesticides répondant aux critères mentionnés au schéma 
décisionnel qui est associé à cette note d’instructions.  

 
 

BIOPESTICIDES 

Tous les biopesticides homologués pour contrôler les organismes indésirables sur 
les pelouses 

FONGICIDE 

Fosétyl-al 

HERBICIDE 

Dithiopyr 

INSECTICIDES 

Chlorantraniliprole 

Deltaméthrine 

Pyréthrines 

Savon insecticide 

 
 
 
 
 
 

Ingrédients actifs contenus dans les pesticides autorisés pour les 
préposés attitrés à l’application de pesticides sur les pelouses 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/12-01.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/12-01.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/pesticides/permis/code-gestion/schema-preposes.pdf
http://www.environnement.gouv.qc.ca/pesticides/permis/code-gestion/schema-preposes.pdf
https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/noms-commerciaux-biopesticides

